
 

Le CNAS, organisme national paritaire et pluraliste d’action sociale pour la Fonction publique territoriale, est présidé par René Régnault, sénateur 
honoraire et maire honoraire de Saint-Samson-sur Rance (22). Il est géré par un conseil d’administration de 70 membres, représentants 
bénévoles des élus et du personnel. Le CNAS distribue ses prestations à 985 000 bénéficiaires issus de 21 500 structures adhérentes. 
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En 2026, le CNAS renouvelle ses instances 
 
Guyancourt, le 27 janvier 2026 – Les instances départementales et nationales du CNAS 
seront renouvelées en 2026 pour 6 ans, durée calquée sur le mandat municipal. 

Au lendemain du scrutin des 15 et 22 mars, les 21 500 structures adhérentes au CNAS 
nommeront chacune 2 représentants (agent / élu). 

Ces délégués pourront se porter candidats : 
- au bureau de leur délégation départementale (96 en métropole et Outre-mer), 
- au conseil d’administration. 

Pour tout connaître sur le fonctionnement des instances du CNAS, le calendrier et les 
modalités de candidature, le site cnas.fr propose une page spéciale Renouvellement 
des instances (cliquez sur le lien ci-dessous ou copiez-collez dans votre navigateur) : 

https://www.cnas.fr/instances/renouvellement-des-instances 
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